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Texte de la question

Mme Maryse Joissains-Masini appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État aux personnes
handicapées sur l'accueil des enfants handicapés notamment au niveau des centres aérés. En effet,
malgré la bonne volonté des directeurs de centres, l'absence de réglementation pour ce type
d'accueil est régulièrement remise en cause. Par ailleurs, l'absence de structures d'accueil temporaire
après treize ans pénalise les parents dans leur vie familiale et professionnelle. Ne serait-il pas
souhaitable, afin de favoriser l'intégration de ces enfants, de mettre en place des structures d'accueil
durant les vacances scolaires, avec la contribution d'associations leur offrant des activités, ou bien
encore, de leur réserver des places dans les colonies de vacances ? Elle lui demande de préciser sa
position en la matière et de lui indiquer les mesures qu'elle entend prendre pour favoriser une
meilleure intégration et image de la personne handicapée.
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